
Déclaration de conformité CE 
du fabricant 

Andreas Hettich GmbH & Co. KG   Föhrenstraße 12    D-78532 Tuttlingen    Germany 

Par la présente, nous déclarons sous notre seule responsabilité que l'appareil désigné, incluant ses accessoires 
attestés conformes d'après la liste des accessoires de la documentation technique du dit-appareil, répond à la 
directive 98/79/CE sur le diagnostic In-vitro. 

Type d'appareil : 

Incubateur/Incubateur de refroidissement

Désignation du type : 

HettCube 200 / 200 R, HettCube 400 / 400 R, HettCube 600 / 600 R 

La procédure d'évaluation de la conformité a été réalisée conformément à l'annexe III de la directive 98/79/CE. 

Les autres directives et normes européennes suivantes ont été appliquées: 
Directive sur la compatibilité électromagnétique 2014/30/UE 
RoHS II directive 2011/65/UE (sans participation d'un organisme désigné) 
Directive (CE) n° 1907/2006 (REACH) (sans participation d'un organisme désigné) 
Directive (CE) n° 2012/19/UE (WEEE) 

Normes appliquées: 

Conformément à la liste des normes appliquées relatives aux cycles du produit. 

Tuttlingen, 2019-09-09 

Klaus-Günter Eberle 

Directeur 






